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ACCÈS AU GRADE D’ADMINISTRATEUR HORS CLASSE  
 

CATÉGORIE : A  -  GROUPE HIÉRARCHIQUE : A6 
Décret n° 87-1097 du 30/12/1987  

 

FONCTIONNAIRES CONCERNES 
 

CONDITIONS A REMPLIR 
 

RATIO 
 

CLASSEMENT 

 
 Les administrateurs territoriaux 
      

 
- Avoir atteint le 6ème échelon du grade, 

Et 
- Justifier de 4 ans de services effectifs accomplis dans 
le grade d’administrateur ou dans un corps ou cadre 
d’emplois comparable (cf. article 16) 

Et 
- Avoir occupé pendant au moins 2 ans un emploi au 
titre d’une période de mobilité (soit un emploi 
correspondant au grade d’administrateur, soit un 
emploi créé en application des articles L412-5 et L412-6 
du code général de la fonction publique, soit l’un des 
emplois fonctionnels mentionnés à l’article 6 du décret 
n° 87-1101 du 30 décembre 1987). 

Ou 
- Avoir bénéficié, à temps complet, pendant au moins 
deux ans, d'une décharge d'activité de service ou d'une 
mise à disposition auprès d'une organisation syndicale. 
 
Ne peuvent être pris en compte ni les services accomplis 
dans la collectivité ou l’établissement qui a procédé au 
recrutement administrateur, ni ceux accomplis dans un 
établissement relevant de la collectivité ou de 
l’établissement qui a procédé au recrutement. 
 

 
Le taux de 
promotion 

est 
déterminé 

par 
l’assemblée 
délibérante 
après avis 
du Comité 

Social 
Territorial.  

 
- Classement à l’échelon comportant l’indice 
brut égal à celui dont ils bénéficiaient 
antérieurement. 
 
- Ils conservent à cette occasion l’ancienneté 
acquise dans le précédent échelon, dans la 
limite de l’ancienneté exigée pour une 
promotion à l’échelon supérieur de leur 
nouveau grade. 
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ACCÈS AU GRADE D’ADMINISTRATEUR GENERAL  
CATÉGORIE : A  -  GROUPE HIÉRARCHIQUE : A6 

 

Décret n° 87-1097 du 30/12/1987  
 

FONCTIONNAIRES 
CONCERNES 

 
CONDITIONS A REMPLIR 

 
RATIO 

 
CLASSEMENT 

 
 Les administrateurs 
territoriaux hors-
classe 
      

 
-   Avoir atteint le 5ème échelon du grade, 
 

ET 
 
- Avoir accompli, à la date d’établissement du tableau 

d’avancement, six ans de services en position de 
détachement dans un ou plusieurs des emplois 
mentionnés à l’article 14 I du décret n°87-1097 du 30 
décembre 1987 (IB terminal au moins égal HEB) 
 

OU 
 
- Avoir accompli, à la date d’établissement du tableau 

d’avancement, huit ans de services en position de 
détachement dans un ou plusieurs des emplois 
mentionnés à l’article 14 II du décret n°87-1097 du 30 
décembre 1987 (IB terminal au moins égal HEA). 
 

 

 
20 % de l’effectif 

* des 
fonctionnaires en 
position d’activité 

et de 
détachement 
dans le cadre 

d’emplois au sein 
de la collectivité. 

 
* l’effectif retenu 

est celui du 31 
décembre de 

l’année précédant 
celle au titre de 

laquelle sont 
prononcés les 
avancements 

 
-   Classement à l'échelon comportant l'indice brut égal à celui dont ils 
bénéficiaient dans leur précédent grade. Ils conservent à cette occasion 
l'ancienneté acquise dans le précédent échelon, dans la limite de 
l’ancienneté exigée à l’article 13 pour un avancement à l’échelon supérieur 
de leur nouveau grade. 
  
-   Une règle de classement s’applique aux fonctionnaires ayant occupé un 
des emplois ci-contre : classement à l'échelon comportant un indice égal ou, 
à défaut, immédiatement supérieur à celui qu'ils détenaient dans le dernier 
emploi, occupé pendant une période d'au moins un an au cours des trois 
années précédant la date d'établissement du tableau d'avancement de 
grade. Dans la limite de la durée des services exigée pour l'accès à l'échelon 
supérieur de leur nouveau grade, ils conservent l'ancienneté d'échelon 
acquise dans cet emploi lorsque l'augmentation de traitement consécutive à 
leur promotion est inférieure à celle qui résulterait d'un avancement 
d'échelon dans leur ancien emploi. Lorsque les intéressés avaient atteint 
l'échelon le plus élevé de leur emploi, ils conservent leur ancienneté 
d'échelon dans les mêmes conditions et limites, lorsque l'augmentation de 
traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle résultant 
d'un avancement à ce dernier échelon. 
 

 
 
 
 



        AVANCEMENT DE GRADE     

SERVICE DES CARRIERES                                FILIERE ADMINISTRATIVE 
Mise à jour : Octobre 2018  

 

ACCÈS À L’ECHELON SPECIAL DU GRADE D’ADMINISTRATEUR GENERAL  
 

CATÉGORIE : A  -  GROUPE HIÉRARCHIQUE : A6 
 

Décret n° 87-1097 du 30/12/1987  
 

FONCTIONNAIRES 
CONCERNES 

 
CONDITIONS A REMPLIR 

 
RATIO 

 
CLASSEMENT 

 
Les 
administrateurs 
territoriaux 
généraux 
      

 
- Compter au moins 4 années d’ancienneté 
dans le 5ème échelon de leur grade et exercer 
leurs fonctions dans les régions de plus de 
2 000 000 habitants, départements de plus de 
900 000 habitants, communes de plus de 400 
000 habitants et des établissements publics 
assimilés dans les conditions fixées par le 
décret du 22 septembre 2000 
 

OU 
 
-    Avoir occupé, pendant au moins 2 des 5 
années précédant l’établissement du tableau 
d’avancement, l’emploi de DGS dans les 
collectivités susnommées. 
 

 
Le taux de 

promotion est 
déterminé par 

l’assemblée 
délibérante 

après avis du 
Comité Social 

Territorial. 

 
HED (Hors Échelle D) 
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